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ARTICLE 15 TER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – Le présent article est applicable à la Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et à Wallis-
et-Futuna. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination visant à assurer l'application du présent article à la Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française et à Wallis-et-Futuna.


